
Ville d’Apt

République Française

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Mardi 28 Mars 2023
19 heures 00

Le Mardi 28 Mars 2023 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 22 mars
2023, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Véronique ARNAUD-DELOY, Maire.

ETAIENT PRÉSENTS: Mme Véronique ARNAUD-DELOY (Maire), M. Jean AILLAUD
(1er adjoint), Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), M. Cédric MARCS (3ème adjoint),
Mme GaéIIe LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO (5ème adjoint), Mme
Isabelle TAILLIER (6ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), M. Patrick
ESPITALIER (9ème adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal), M. Pierre
DIDIER (Conseiller municipal), M. André LECOURT (Conseiller municipal), Mme
Brigitte BENOIT DE SOLLIERS (Conseillère Municipale), M. Denis DEPAULE
(Conseiller municipal), M. Stéphane REBAUDI (Conseiller municipal), Mme
Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), Mme Sandrine BEAUTRAIS
(Conseillère Municipale), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), Mme
Amélie LEBRETON (Conseillère Municipale), Mme Célia BARBIER (Conseillère
Municipale), M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller municipal), M. Rémi ROLLAND
(Conseiller municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal), Mme Céline
CELCE (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller municipal), M.
Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseillère
Municipale)

ONT DONNÉ PROCURATION : M. Yannick BONNET donne pouvoir à Mme
Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), M. Pascal CAUCHOIS donne pouvoir
à M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), Mme Sabrina HARCHACHE donne
pouvoir à M. Frédéric SACCO (5ème adjoint), M. Elhadji NDIOUR donne pouvoir à M.
Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Nathan SAIHI donne pouvoir à M. Jean
AILLAUD (1er adjoint)

ABSENTS EXCUSÉS:

ABSENTS: Mme Julie BOVAS (Conseillère Municipale)

La séance est ouverte, Mme Célia BARBIER est nommé(e) Secrétaire.

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que la librairie Fontaine est un
partenaire de la médiathèque, tant pour l’achat des ouvrages que pour la mise en
place d’animations communes visant à promouvoir le livre et la lecture.
Madame le Maire informe que, sous l’impulsion du ministère de la Culture, le Centre
National du Livre (CNL) organise cette année la 9e édition de la manifestation
nationale du livre pour la jeunesse Partir en livre >‘.

Des milliers d’événements seront ainsi organisés partout en France, entre le 22 juin et
le 23 juillet, profitant d’un plan de communication d’envergure qui essaime sur tout le
territoire.
Pour cette 9e édition, Partir en Livre met la liberté à l’honneur et les propositions hors-
les-murs permettront un meilleur accès de tous aux biens culturels.
La librairie Fontaine Luberon a souhaité cette année répondre à l’appel à projet du
CNL en fédérant des acteurs du Livre, de la Culture et de la Jeunesse : les
médiathèques d’Apt, Bonnieux et Saint Saturnin-Iès-Apt, la MJC d’Apt, la Fondation
Blachère, la CCPAL pour la base de loisirs du plan d’eau et l’African Book Truck.
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Le taux de concours du CNL au projet soutenu peut aller jusqu’à 70% des coûts des
activités littéraires.
Dans le cadre d’une mutualisation des moyens, la médiathèque et la librairie Fontaine
Luberon souhaitent développer un partenariat administratif et financier pour la
participation de la ville d’Apt à cette manifestation nationale « Partir en livre 2023.

CONSIDERANT la nécessité de déterminer les conditions de partenariat de la
médiathèque municipale et de la librairie Fontaine par une convention,

LE CONSEIL MUNICIPAL
A L’UNANIMITE

APPROUVE la signature de la convention relative aux conditions de partenariat entre
la Médiathèque municipale et la librairie Fontaine Luberon annexée à la présente
délibération,

DIT que le total des frais relatifs à l’organisation du projet s’élève à 14 150 € TTC,
dont 5800 € pour financer les prestations programmées dans la ville d’Apt, qu’ils
seront avancés par la librairie Fontaine Luberon et que la Commune d’Apt s’engage à
participer à l’événement à hauteur de 800 € TTC, sous réserve du vote du budget.

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces en application de
la présente délibération.

LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Célia BARBIER LOY

POUR EXTRAIT CONFORME

LE
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